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1- GENERALITES 
 

  1.1 Préambule  
   
 
 Le projet mis à l’enquête se situe dans la commune de Marchastel, celle-ci fait 

partie de la communauté de communes de l’Aubrac lozérien au nord-ouest du département 
de la Lozère. Cette commune est constituée des villages de Marchastel et de Rieutort 
d’Aubrac et de quelques fermes isolées. Sa population est de 80 habitants pour une 
superficie de 3.487 ha, l’altitude de la commune est supérieure à 1.200 mètres. 

 
  La commune ne possède pas de documents d’urbanisme, en conséquence le 

Règlement National d’Urbanisme s’applique (RNU). Elle est concernée par la loi Montagne 
du 9 janvier 1985 qui fixe les dispositions correspondant aux particularités des territoires de 
montagne en s’appliquant uniquement aux domaines agricole et à celui de l’urbanisme. Ce 
classement des territoires montagnards permet d’établir un juste équilibre entre 
développement et protection de la montagne. 

 

  1.2. Situation du projet : 
 
 Le site de la carrière se trouve à l’intérieur du site NATURA 2000 « Plateau de 

l’Aubrac » (site n°FR 9101352). Il se trouve également à l’intérieur de la Zone d’Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique de type II « Aubrac Lozérien » ; il n’est pas concerné ni 
par une ZNIEFF de type I, ni par une ZICO (zone importante pour la conservation des 
oiseaux). 

 
 Il fera partie également du futur Parc Naturel Régional Aubrac, actuellement en 

cours d’études. 
 
 Le plateau de l’Aubrac est classé en zone verte dans le SDAGE Adour Garonne ; il 

s’agit d’une zone humide d’importance majeure pour ce bassin. 
 
 Le site pressenti n’est pas concerné par des espaces boisés classés ou des réserves 

biologiques domaniales, il n’existe aucun bois dans le périmètre de l’exploitation. 
 Il est situé au cœur du plateau volcanique de l’Aubrac dans une zone de dépôts 

morainiques (alluvions fluvio-glaciaires) et plus précisément sur une ancienne terrasse 
alluviale, à 1150 mètres d’altitude environ, surplombant la rivière du Bès et sa plaine 
alluviale. 

 
 Aucun site classé ou inscrit de monuments historiques n’existe dans le périmètre 

concerné par l’extension de la carrière, ainsi que la non présence de patrimoine 
archéologique 

 
 L’accès principal à la carrière se fait par une voie communale reliant la route 

départementale n°987 de Nasbinals à Aumont Aubrac au site de l’exploitation, cette voie en 
partie bétonnée est en parfait état. 
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 Les habitations les plus proches du projet d’extension de la carrière sont celles de la 

ferme des gerles à environ 470 mètres au Nord Ouest et la ferme du Moulin de Saral à 
environ 930 mètres au Nord Ouest. Le secteur est faiblement peuplé et les villages ou 
hameaux de petite taille. 

  
 

  1.3 Objet de l’enquête présentation du projet. 
 
 La société SALLES et FILS au capital de 240.000 euros, dont le siège social est : Le 

Chambon 48100 SAINT LEGER DE PEYRE a terminé l’exploitation autorisée de la seconde 
partie de la sablière « La Devèze ». 

 
 Cette autorisation avait été accordée par arrêté préfectoral n° 2008-298-012 en 

date du 24 octobre 2008 pour une durée de 10 ans. 
 
 Son activité est partagée entre les travaux publics et la fourniture de sable et 

graviers pour des produits béton de la plupart des entrepreneurs de maçonnerie du Nord-Est 
du département de la Lozère. 

 
 L’autorisation d’étendre l’exploitation existante en superficie et en durée permettra 

de maintenir l’activité économique en place et de répondre aux marchés publics ou privés 
du secteur. 

 

  1.4 Cadre juridique 
  
 Par arrêté préfectoral n° 2016 162-0003 du 10 juin 2016, Monsieur le Préfet de la 

Lozère a décidé de procéder à une enquête publique portant sur la demande en vue 
d’obtenir l’autorisation d’extension en superficie et en durée de l’exploitation de la carrière 
dite « La Devèze » par la SARL SALLES et FILS, sur la commune de Marchastel, au vu :  

 
1- Du code de l’environnement et notamment ses articles L 512-1 et suivants, 

L.511-1 et suivants, L.512-1 et suivants, et R.123-1 et suivants, R.512-2 et 
suivants ; 

2- Du code forestier et notamment ses articles L.341-1 et suivants et R.341-1 et 
suivants ; 

3- De l’arrêté ministériel du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions 
de l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à l’article R.123-11 du 
Code de l’Environnement ; 

4- De la demande d’autorisation d’extension de la sablière « la Devèze », par la 
SARL SALLES et FILS, sur le territoire de la commune de Marchastel, enregistrée 
en Préfecture le 18 ami 2015, complétée le 13 janvier 2016 ; 

5- Du rapport, du 3 mars 2016, reçu le 21 mars 2016, complété le 14 avril 2016, de 
la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 
(DREAL), inspecteur des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) ; 
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6- Du dossier soumis à l’enquête publique comprenant notamment une étude 
d’impact ; 

7- De l’avis de l’autorité administrative environnementale en date du 12 mai 2016 ; 
8- De la décision n° E16000035/48 du 04 avril 2016 du Président du Tribunal 

Administratif de Nîmes, désignant le commissaire enquêteur ; 
9- Du courrier du 8 juin 2016 du pétitionnaire, joint au dossier soumis à E.P. ; 

 Considérant que la demande concerne l’activité soumise à autorisation. Les 
rubriques concernées de la nomenclature des ICPE sont les suivantes : 

 Rubrique n° 2510-1 : exploitation de carrières. 
 Rubrique n° 2515 : installation de broyage, concassage, criblage, ensachage, 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels. La puissance installée de l’ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l’installation étant supérieure à 200 KW. 

 
 Des pièces du dossier soumis à enquête publique. 
 
 La SARL SALLES et FILS se conforme aux obligations de garanties financières 

conformément aux obligations de l’article R516-2 du Code de l’Environnement. 
 
 Les communes concernées par l’enquête sur le projet d’extension de la carrière 

sont : 
 Marchastel- Nasbinals- Recoules d’Aubrac- Malbouzon et Prinsuejols. 
 

  1.5 Nature et caractéristiques du projet mis à l’enquête 
  
 La demande d’extension en superficie et en durée concerne l’exploitation des 

parcelles N° 279, 290 et 291 section A commune de Marchastel, dont la superficie cadastrale 
totale est de 24.155 m², la profondeur prévue est de 4m50 en moyenne et l’épaisseur du 
gisement exploitable équivalente. 

 
 Les matériaux de recouvrement sont exclusivement composés de terre végétale sur 

une épaisseur moyenne de 50 cm et un volume de 8.438 m3. 
 
 La nature de la substance à extraire : sable et graviers, pour un volume total de 

80.000 m3, destinés à la production de produites béton destinés à des ouvrages de 
maçonnerie. 

 
 L’exploitation est à ciel ouvert avec abattage par engins mécaniques (pas 

d’utilisation d’explosifs ni abattage manuel). L’extraction se faisant avec chargeurs à pneus. 
 
  La production annuelle moyenne sera de 17.700 tonnes. 
  La production annuelle moyenne maximale étant 20.000 tonnes. 
 
 L’autorisation est demandée pour une durée de 7 ans, la mise en exploitation 

prévue dés l’obtention de l’autorisation. 
 
 Les parcelles cadastrées n° 272 à 278 et 288 Section A commune de Marchastel 

précédemment exploitées seront réhabilitées. 
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 Les installations sont composées essentiellement de la station de criblage avec une 

roue laveuse et différents tapis roulants, atelier et bureau. 
 Ces installations fonctionnent sur le réseau électrique (puissance installée 8 KVA). 
 Les équipements se trouvent au Nord des lagunes et de la future zone d’extraction. 
 
 Concernant le fonctionnement de l’installation celui-ci est le suivant : 
 
  Arrêt complet durant la période hivernale (du 20 décembre au 1er février) et 

surtout ce qui est le cas lors de périodes de fortes intempéries (températures inférieures à -
5°). 

  Les horaires de travail sont de 8 heures à 12 heures et de 13h30 à 17h30 
pouvant être ponctuellement sur deux postes en juin et juillet lors de forte demandes. 

  L’effectif du personnel travaillant sur le site est de 2 personnes auxquelles 
s’ajoute 4 chauffeurs qui assurent les livraisons une partie de celles-ci étant assurée par des 
transporteurs. 

 
 Les matériaux stockés sont des terres de découverte, stockées en périphérie et les 

granulats stockés autour des installations et repris dans des zones périphériques. 
 
 Certains produits stockés sur place sont le fuel dans des cuves enterrées et l’huile 

moteur dans des futs dans l’atelier. L’entretien principal se faisant aux ateliers de Saint Léger 
de Peyre. 

 

  1.6 le dossier mis à l’enquête 
 
 Le dossier technique soumis à l’enquête a été établi par le cabinet FALCON 

géomètre expert DPLG à Marvejols avec le concours des bureaux d’études suivants : 
 

-  FREMION et ERBIANCE pour ce qui concerne la faune et la flore, et l’analyse 
morphologique du Bès, 

- CINCLE analyses d’eau et I.B.G.N. 
- ARTEMISIA étude d’impact volet bio diversité, 
- PRONETEC mesures des bruits environnementaux et concentration de 

poussières. 
 
 L’ensemble des documents comprend les pièces suivantes : 
 
 1-Dossier technique. 
 

- Dossier d’enquête publique, 
- Résumé non technique, 
- Annexes, 
- Cahier des plans, 
- Formulaire d’évaluation incidences NATURA 2000, 
- Etude faune et flore, (FREMION et ERBIANCE), 
- Campagne 2015 analyses d’eau et I.B.G.N. (CINCLE) 
- Etude d’impact volet bio diversité, (ARTEMISIA), 
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- Mesures de bruits environnementaux, (PRONETEC), 
- Mesure de concentration en poussières, (PRONETEC), 
- Analyse morphologique du Bès. (FREMION), 

 
 2-Dossier administratif. 
 

- Arrêté préfectoral du 10 juin 2016, 
- Avis d’enquête publique, 
- Désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif de Nîmes, 
- Avis de l’autorité environnementale, 
- Réponse à l’avis de l’A.E. par la SARL SALLES et FILS, 
- Registre d’enquête publique paraphé par le commissaire enquêteur, 
- Copie des insertions de publicité d’enquête dans la presse suivant leur parution. 

 

  1.7 La publicité 
 
 L’avis d’enquête a été affiché sur les panneaux municipaux des villages de 

Marchastel, Malbouzon, Prinsuejols, Nasbinals et Recoules d’Aubrac. 
 
 (Copie des certificats d’affichage en annexe). 
 
 Un affichage a été réalisé suivant les instruction du commissaire enquêteur par le 

demandeur (SARL SALLES et FILS), à savoir au village de Rieutort d’Aubrac embranchement 
de la route d’accès à la carrière ainsi qu’à l’accès depuis la route départementale N° 987 et à 
l’entrée de la carrière, les panneaux étant conformes à l’article L.123-10 et R.123-11 de 
l’arrêté du 24-04-2012 (JO du 04-05-12). 

 
 Insertion dans la presse locale aux annonces légales : 
 
  MIDI LIBRE du 14-06-16 et du 07-07-16 
  LA LOZERE NOUVELLE du 16-06-16 et du 07-07-16. 
 
 (Copie de ces documents jointe en annexe) 
 
 Un contrôle de ces affichages a été réalisé par le commissaire enquêteur, avant et 

au cours de la période d’enquête. 
 

2- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

  2.1 Désignation du commissaire enquêteur. 
 
 Par décision N° 16000035/48 en date du 05-04-2016, Madame la Présidente du 

Tribunal Administratif de Nîmes, m’a désigné comme commissaire enquêteur pour conduire 
l’enquête publique concernant la demande d’extension en superficie et en durée de la 
carrière dite de la « Devèze » par la SARL SALLLES et FILS sur la commune de Marchastel. 

 
 Monsieur Emmanuel INESTA étant désigné en qualité de commissaire suppléant. 
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  2.2 Organisation et préparation de l’enquête 
 
 Suite à ma désignation comme commissaire enquêteur, j’ai pris contact dés le 14-

04-16 avec les services de la préfecture de la Lozère chargés de l’enquête publique. J’ai donc 
joint par téléphone Madame CORTINAT du bureau de la coordination des politiques et 
enquête publique, celle-ci m’ayant fait savoir que le dossier n’était pas complet (avis de 
l’autorité environnementale) nous avons convenu de se rappeler fin du mois de mai pour 
prendre rendez vous dans le cas de complétude du dossier. 

 
 Une réunion à la préfecture a eu lieu le 24 mai 2016, au cours de cette réunion ou 

m’a été remis le dossier complet ainsi que cinq registres d’enquête à destination des 
différentes communes concernées par le périmètre d’enquête, à transmettre après les avoir 
complétés et paraphés dés l’obtention de l’arrêté préfectoral. 

 Un dossier informatisé me sera transmis ultérieurement. 
 
 Après étude du dossier, j’ai à nouveau rencontré Madame CORTINAT, afin d’arrêter 

les dates concernant la période d’enquête et celles des permanences. A ma demande m’a 
été remis l’arrêté de 2008 pris lors d’une précédente enquête portant sur une demande 
d’extraction de sable sur des parcelles non attenantes à la carrière de « la Devèze » 
nécessaire pour le fonctionnement de celle-ci. 

 Après concertation, nous avons fixé d’un commun accord les modalités du 
déroulement de l’enquête, à savoir : 

 
- Date et durée de l’enquête. Celle ci aura lieu du lundi 4 juillet 2016 au jeudi 4 

août 2016 inclus soit pendant 32 jours consécutifs. 
-  

- Les permanences auront lieu à la mairie de Marchastel siège de l’enquête, le : 
-  

  -lundi 4 juillet 2016,   de 14h à 17h, 
  -mardi 19 juillet 2016 de 14h à 17h, 
  -jeudi 04 août 2016     de 14h à 17h. 
 
 
 L’arrêté Préfectoral N° 2016162-0003 ayant été pris le 10 juin 2016, celui-ci m’est 

communiqué par voie électronique. 
 

  2.3. Visites des lieux. 
 
 Le mardi 14 juin 2016 à 14 heures, j’ai effectué une visite de la carrière et de son 

environnement. 
 Etaient présent M.M. Hervé SALLES représentant la SARL SALLES et FILS et Eric 

MALHERBE Maire de Marchastel. 
 
 Après avoir eu toutes les explications sur le fonctionnement de la carrière et en 

particulier sur le lavage et le recyclage de l’eau utilisée depuis les lagunes (aucun contact 
avec le ruisseau du Bès situé à proximité), j’ai constaté qu’une parcelle (n°279) concernée 
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par l’enquête était déjà en exploitation avec un front de taille assez important (à noter que 
cette exploitation est actuellement à l’arrêt en attente de son éventuelle autorisation). 

 
 Un chemin d’exploitation communal sépare les parcelles 279 des parcelles 290 et 

291, celui-ci est appelé à être modifié suite à l’exploitation en continu depuis la parcelle 279 
vers les autres parcelles concernées , il fera l’objet d’une autorisation de fortage de la part 
de la commune à la SARL SALLES et FILS, il est convenu avec la commune son rétablissement 
suivant un profil en long différent et qu’un accès provisoire aux parcelles agricoles sera 
maintenu depuis le carreau de la carrière le temps de l’exploitation. 

 
 L’extraction du gisement sur le site étant à l’arrêt provisoire, l’approvisionnement 

en sable brut aux installations de lavage est réalisé depuis la carrière située au lieu dit 
« moulin de Sarail » située à proximité (à environ 800 mètres) par des dumpers ou camions. 

 
 A proximité se trouve le site d’une ancienne carrière réhabilité par l’entreprise 

SALLES, j’ai pu constater sa parfaite réintégration dans le paysage après réhabilitation. 
 
 J’ai constaté que des silos à ciment alimentant une centrale à béton se trouvaient 

sur le carreau de la carrière à l’entrée de celle-ci. 
 
 A l’issue de cette visite, j’ai remis à Monsieur le Maire de Marchastel le registre 

d’enquête pour le joindre au dossier qui doit lui être transmis sous peu par les services de la 
Préfecture ; j’ai également précisé à Monsieur le Maire et à Monsieur Hervé SALLES la 
règlementation en matière d’affichage de l’enquête publique et en particulier en ce qui 
concerne celui devant être réalisé par le demandeur (SARL SALLES et FILS) quand à la 
dimension de l’affiche (format A2) sa couleur et son contenu ainsi que les emplacements où 
elles devront être positionnées à la vue du public (entrée de la carrière, hameau de Rieutort 
d’Aubrac, et en bordure de la route départementale n° 987 Nasbinals Aumont-Aubrac aux 
accès à la carrière). 

 
 Sur le retour, j’ai déposé le registre d’enquête à la mairie de Nasbinals, les autres 

registres ayant été transmis par voie postale le 15-06-16. 
 
 Après la dernière permanence du 4 août 2016 ; à 17h15, j’ai rencontré sur le site de 

la carrière Monsieur Hervé SALLES gérant de la SARL SALLES et FILS, j’ai évoqué avec lui les 
différentes observations et réclamations émise par le public lors de la période d’enquête, en 
particulier en ce qui concerne les pollutions (poussières et rejet de lavage) et l’accès à la 
parcelle A 252 mis en cause par les exploitants. 

 

  2.4. Les permanences. 
 

- Permanence du lundi 4 juillet 2016   
 
 Cette permanence s’est tenue de 14 heures à 17heures, dans la salle du conseil 
municipal de la mairie mise à ma disposition par Monsieur le Maire. 
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 Au cours de cette permanence, j’ai demandé à Monsieur le Maire quelques 
renseignements sur certains points relevés dans le dossier et concernant la commune à 
savoir : 
 

- L’alimentation en eau potable de la carrière. Celle-ci n’est pas en service, le 
branchement est réalisé mais aucune consommation n’est enregistrée. 

- Le chemin séparant la parcelle 279 des parcelles 209 et 2091 à fait l’objet d’un 
accord du conseil municipal pour son fortage et sa réhabilitation.  

- La commune ne possède pas de document d’urbanisme, en conséquence, le 
Règlement National d’Urbanisme (RNU) s’applique. 

 
 J’ai reçu la visite de Monsieur BOYER Maurice peu avant la clôture de la 
permanence, celui-ci après avoir demandé quelques explications sur le projet et vu l’heure 
tardive, me rencontrera lors de ma prochaine permanence afin de m’exposer ses 
observations et éventuellement ses réclamations. 
 
 Arrêt de la permanence 17h10. 
 

- Permanence du mardi 19 juillet 2016  
 
 Tenue de 14 heures à 17 heures, j’ai reçu au cours de cette permanence la visite de 
plusieurs personnes à savoir : 
 
 -Monsieur VIGIER Urbain, dépose sur le registre une réclamation concernant le 
rejet d’eau de lavage dans son pré situé à proximité cadastré section A n° 270 cette 
constatation à déjà été faite lors de précédentes enquêtes publiques dont la carrière à fait 
l’objet. 
 
 -Monsieur BOYER Maurice, du « moulin de Sarail », se plaint des poussières 
occasionnées par les engins en particulier de transport, ces poussières se déposant dans 
son pré cadastré section A n° 286. Il préparera un courrier qu’il déposera en mairie avant la 
fin de l’enquête. 
 
 -Monsieur et Madame CLAVEL Antoine et Caroline de Prinsuejols, demande des 
renseignements sur la rivière « le Bès ». 
 Ils consulteront le dossier à la mairie de Prinsuejols et déposeront si besoin sur le 
registre mis à disposition dans cette commune. 
 
 Au cours de cette permanence, la secrétaire de mairie m’a remis à ma demande la 
délibération concernant l’accord du conseil municipal pour le fortage du chemin séparant 
les parcelles n° 279 et 290-291 par l’entreprise SALLES et FILS. (Délibération .du 13-04-16), 
ainsi que l’accord du C.M. pour l’extension de la carrière (délibération du 18-07-16). 
 
 Copie de ces délibérations sont en annexe du présent rapport 
 
 Arrêt de la permanence à 17h05. 
 



Enquête Publique du 4 juillet au 4 août 2016. Demande d’extension en superficie et en durée 
de l’exploitation de la carrière dite de la « Devèze » commune de Marchastel par la SARL 
SALLES et Fils Page 15 
 

 J’ai ensuite contrôlé l’affichage en mairie et également sur le site de la carrière ainsi 
qu’à Rieutort d’Aubrac et en bordure de la R.D. 987. 
 

- Permanence du jeudi 4 août 2016. 
 
 Tenue de 14 heures à 17 heures, j’ai reçu la visite de plusieurs personnes : 
 
 Monsieur BRESCHET Laurent, demeurant à Sinières-Crozes commune du Buisson et 

Monsieur VIALA Jean de Rieutort d’Aubrac commune de Marchastel concernés par l’accès à 
la parcelle cadastrée section A n° 252 actuellement réalisé par le chemin devant faire l’objet 
d’un fortage en cas d’exploitation des parcelles A- 279-280 et 291, ils demandent que soit 
maintenu cet accès et sécurisé pour l’acheminement de leurs bêtes à leur parcelle. 

 Ils déposent chacun un courrier à l’appui de leur demande. 
 
 Monsieur RICHARD Denis, demeurant au Faltre commune de St Laurent de Muret, 

propriétaire des terrains en cours de réhabilitation après exploitation d’une carrière de sable 
par la SARL SALLES et FILS, émet des doutes quand à la remise en état des carrières après 
exploitation par cette société. 

 Il dépose sur le registre. 
 
 Monsieur Eric MALHERBE, Maire de Marchastel aimerait connaître le calendrier de 

l’exploitation du chemin le long des parcelles 290 et 291 et le maintien de l’accès à la 
parcelle 282. 

 
 Avant la clôture de la permanence, j’ai eu la visite de Monsieur SALLES Hervé gérant 

de la SARL SALLES et FILS avec lequel j’ai convenu une rencontre après la permanence sur le 
site de la carrière, désirant avoir de plus amples renseignements suite aux différentes 
dépositions de personnes lors de la période d’enquête. 

 
 A 17h05 j’ai clos la permanence et pris le registre avec les pièces jointes ainsi que le 

certificat d’affichage remis par Monsieur le Maire. 
 

  2.5. Procédures relatives à la fin de l’enquête 
 
  2.5.1- Clôture de l’enquête. 
 
  Les registres d’enquête ont été clos suivant l’article 5 de l’arrêté préfectoral, 

à la date du jeudi 4 août 2016, ceux-ci m’ont été transmis avec les pièces jointes par voie 
postale par les mairies accueillant les permanences, à ma demande étaient joint également 
copie du certificat d’affichage et de la délibération du Conseil Municipal. 

 
  2.5.2- Compte rendu de synthèse des observations reçues. 
 
  Le lundi 8 août 2016, j’ai remis contre accusé de réception, le compte rendu 

de l’analyse de synthèse des observations du public (copie des registres et également des 
courriers reçus) à Monsieur Hervé SALLES gérant de la SARL SALLES et FILS ; après lui avoir 
fait part verbalement de son contenu, je lui ai précisé que conformément à l’arrêté 
Préfectoral (article 5), une réponse comportant ses observations éventuelles doit m’être 
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communiquée dans les 15 jours à compter de la date de remise du compte rendu de 
synthèse. 

 
  Ce compte rendu est joint en annexe. 
 
  2.5.3- Mémoire en réponse du porteur de projet. 
 
  Le mercredi 10 août 2016, Monsieur Hervé SALLES m’ayant fait part de son 

intention de me rencontrer au plus tôt, afin de me remettre son mémoire en réponse et de 
me donner quelques explications sur son contenu, j’ai donc convenu de le rencontrer en fin 
de soirée à 17h30. 

  Au cours de cette réunion, après m’avoir remis son mémoire, Monsieur 
SALLES a développé ses arguments concernant les différentes remarques, observations ou 
réclamations émises lors de l’enquête et consignées dans le rapport de synthèse que je lui ai 
fait parvenir le lundi 8 août 2016. 

 
  Le mémoire en réponse est joint en annexe. 
 

 3- ANALYSE DES OBSERVATIONS. 
 
  Nota : L’analyse du commissaire enquêteur est exprimée en italique gras 

suite à la réponse du porteur de projet dans son mémoire réponse. 
 
  3.1. Observations verbales. 
 
  Monsieur BOYER Maurice demeurant au « moulin de Saral » prés du village 

de Rieutortet, à proximité de la carrière, se plaint des poussières occasionnées par le 
fonctionnement de la carrière et en particulier, lors des transports de sable à destination de 
la carrière pour le lavage, celles-ci se déposant dans son pré situé le long du parcours des 
véhicules de transport. 

 
  Réponse de la SARL SALLES et FILS. 
 
  Concernant ce phénomène de poussière nous allons renforcer l’arrosage de 

la piste dans les périodes de fortes chaleurs. 
 
  Avis du commissaire enquêteur. 
 
  La carrière de la « Devèze » est actuellement en arrêt en ce qui concerne 

l’extraction de sable et en attente d’autorisation pour une extension (objet de la présente 
enquête), seul le lavage et le stockage du sable en provenance de la carrière du lieu dit 
« Travers Del Moulin » située à proximité (800 m) est réalisé sur ce site, d’où l’origine de 
ces poussières provenant en particulier du transport. 

  Le fait d’arroser par fortes chaleurs la piste empruntée par les véhicules par 
la SARL SALLES, peut apporter momentanément une réduction de ces poussières sans 
toutefois les éliminer. Des précautions supplémentaires devront être envisagées lors de ces 
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transports, et également lors des chargements et des déchargements sur les carreaux des 
carrières. 

 
  3.2. Observations sur les registres. 
 
  Monsieur VIGIER Urbain, dépose réclamation en ce qui concerne le rejet 

d’eau de lavage qui traverse le chemin vers son pré situé en contre bas de celui-ci lors de 
stockage important de sable, ramenant des alluvions il en est de même lors de fortes pluies 
ce qui provoque le colmatage de la canalisation évacuant l’eau de ruissellement ce qui 
inonde le pré, il dénonce également les poussières générées par la carrière ainsi que le fait 
que lors des manœuvres d’engins sa clôture est souvent détériorée. 

 
  Réponse de la SARL SALLES. 
 
  Concernant les poussières la réponse est identique à celle évoquée 

précédemment pour Monsieur BOYER. 
  L’eau de la « rase » traversant la prairie est canalisée entièrement sur la 

traversée de la carrière, à aucun moment cette eau n’entre en contact avec les eaux de 
lavage de l’installation ou les eaux d’essorage des tas stockés. L’extrémité de la canalisation 
se jette dans la « rase » initiale pour rejoindre le Bès (sans avoir été polluée lors de la 
traversée de la carrière). 

  Nous nous engageons à refaire la clôture détériorée par le chargeur lors de 
chargement et nous nous proposons de mettre en place quelques blocs de granit en 
protection de la clôture. 

 
  Avis du commissaire enquêteur. 
 
  Le 4 août à 17h15, je me suis rendu sur le site avec Monsieur Hervé SALLES 

dont j’avais souhaité la présence, afin de constater certaines réclamations et observations 
faites au cours de l’enquête. 

 
  En ce qui concerne Monsieur VIGIER. 
  Le pré en question venait d’être fauché et ne semblait pas atteint par des 

poussières ni d’eau de lavage 
  J’ai constaté qu’une buse ciment d’environ 500 mm de diamètre était 

positionnée pour la réception des eaux du pré de Monsieur VIGIER et ce en bordure du 
chemin, cette canalisation traverse effectivement le carreau de la carrière pour rejoindre 
une autre rigole (rase) située en bordure d’un pré à l’extérieur de la carrière et rejoint à 
travers celui-ci (non canalisée) le ruisseau du Bés. Effectivement aucune eau de lavage ne 
parait concernée par cet ouvrage, seules les eaux de ruissellement sur le chemin, dues à la 
pluie peuvent éventuellement être captées par cet ouvrage qui devrait être protégé par 
une grille afin d’éviter toute intrusion pouvant provoquer un colmatage. 

 
  La protection de la clôture par des blocs de granit le long du chemin est une 

bonne initiative et ce après réfection, toutefois ce chemin étant communal, ces travaux 
nécessiterons une autorisation de la mairie. 
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  Monsieur RICHARD Denis demeurant au hameau du Faltre commune de 
Saint Laurent de Muret, met en doute la capacité de la SARL SALLES et FILS à réhabiliter 
après exploitation la carrière objet de la présente enquête. Il se justifie en prenant exemple 
sur les travaux actuellement en cours sur une carrière située sur sa propriété au Faltre en 
cessation d’activité et actuellement en cours de réhabilitation par la SARL SALLES et FILS 
après prés de vingt ans d’exploitation. Il s’estime laissé car les terres sont à l’abandon et non 
fertiles dues au stockage de celles-ci, cette réhabilitation devait être faite en quelques mois. 

 
  Réponse de la SARL SALLES et Fils. 
 
  La remise en état est à jour par rapport au plan de remise en état établi daté 

par année (le programme est joint à la réponse à l’analyse de synthèse du commissaire 
enquêteur ainsi que des photos aériennes) ; de plus nous avons joint le plan d’état des lieux 
de remise en état à la date d’aujourd’hui. 

  A ce jour, la production de la carrière est arrêté et nous avons jusqu’en 2018 
pour faire les remises en état. On ne peut comparer en termes de fertilité la terre du site de 
Rieutortet où toutes nos exploitations ont été exécutées sur des parcelles de fauche 
d’herbes, et les parcelles du site du Faltre où il y a une forte présence de terre de bruyère. La 
bruyère est une des plantes poussant sur une terre très acide, le seul fait de garder la terre 
en tas ne lui supprime pas ses qualités d’acidité, et ne la rend ni plus ni moins fertile qu’au 
départ. De la même façon, les terres stockées sur Rieutortet, fertiles au départ, le seront 
toujours après remise en état. 

 
  Avis du commissaire enquêteur. 
 
  La mise en cause de la SARL SALLES et FILS, quand à sa capacité à réaliser 

convenablement et dans les temps impartis la réhabilitation des sites d’extraction qu’elle a 
exploités par Monsieur RICHARD Denis, a été prise en considération dans l’enquête bien 
que la personne ayant déposée (RICHARD Denis) ainsi que les lieux cités en exemple se 
situent au Faltre commune de Saint Laurent de Muret. 

  Les explications de la SARL SALLES et FILS sur cette déposition, détaillées 
dans son mémoire réponse sont en contradiction complète avec les affirmations de 
Monsieur RICHARD Denis. Il apparait au vu des documents fournis (photos et chronologie 
de l’avancement des travaux) que la réhabilitation est en cours dans les meilleures 
conditions souhaitables. 

  La SARL SALLES et FILS ayant déjà exploité des carrières à proximité 
immédiate de celle de la « Devèze » et les ayant réhabilités, j’ai procédé à un contrôle au 
cours de ma visite du 4 août 2016 de ces sites accompagné de Monsieur Hervé SALLES. 

  J’ai pu constater de visu que sans les indications de Monsieur Hervé SALLES 
j’aurai été dans l’incapacité de situer ces anciennes carrières mise à par la présence d’un 
ancien transformateur en bordure de route. 

  Ces parcelles sont actuellement en partie en prairies de fauche exploitées 
normalement par les agriculteurs comme j’ai pu me rendre compte (période de fauche 
actuellement en cours). J’estime que les réhabilitations effectuées sur ces sites ont été 
parfaitement réalisées et qu’il n’y a pas lieu de mettre en doute la capacité de la SARL 
SALLES et FILS quand à la réhabilitation du site de « La Devèze ». 
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  Monsieur MALHERBE Eric, maire de Marchastel, souhaite connaître le 
calendrier d’exploitation du chemin rural le long des parcelles A 290 et 291, l’accès à la 
parcelle A 282 devant être toujours possible, d’autre part la commune souhaiterait 
également que ce chemin soit exploité dés que l’autorisation sera donnée et être remis en 
état le plus rapidement possible. 

 
  Réponse de la SARL SALLES et FILS. 
 
  Celle-ci rejoint la réponse à Messieurs VIALA et BRESCHET, développée ci 

après (observations courriers), l’exploitation du chemin sera réalisée en priorité dés 
l’obtention de l’autorisation, des aménagements seront réalisés pour qu’aucune gène ne soit 
imposée à l’accès de la parcelle A 282. 

 
 
  Avis du commissaire enquêteur. 
 
  La SARL SALLES et FILS prend l’engagement de procéder aux 

aménagements nécessaires pour assurer la continuité de l’accès dans les meilleures 
conditions souhaitables en particulier en ce concerne la sécurité des animaux transférés sur 
cette parcelle. Après obtention de l’autorisation d’exploiter priorité sera donnée au chemin 
avec rétablissement d’accès sécurisé. 

 
 
  3.3. Observations sur les courriers. 
 

   Messieurs VIALA Jean (propriétaire) et Monsieur BRESCHET Laurent 
(fermier) demandent que l’accès à leur parcelle cadastrée section A n° 252 soit maintenu sur 
une largeur de 3,20 mètres lors de l’exploitation du chemin séparant les parcelles cadastrées 
A 279 de A 290-291. En effet celui-ci permet aux troupeaux de d’accéder au pâturage durant 
les mois de transhumance. 
 
   D’autre part le passage des bovins doit également se faire sans que ceux-ci 
puissent être en danger, la responsabilité de la SARL SALLES et FILS serait mise en cause en 
cas d’incident grave survenant du fait d’absence de clôture de la sablière. 
 
   Réponse de la SARL SALLES et FILS. 
 
   L’exploitation du chemin communal sera réalisée en premier (après avoir 
obtenu l’autorisation) sur l’intégralité de sa longueur (le long des parcelles 290 et 291) et de 
sa largeur +6 ml dans les parcelles 290 et 291. 
   Le chemin sera empierré et clôturé des deux côtés, deux « passes » seront 
crées face à face de manière à laisser passer dumper et pelle durant l’exploitation et la 
remise en état des parcelles 290 et 291. 
   Lorsque les agriculteurs voudront passer dans le chemin avec du bétail, il 
suffira de fermer les deux « passes » (accès carrière) et ils retrouveront le chemin clôturé 
comme aujourd’hui, le bétail pourra être conduit en toute sécurité dans le chemin 
communal principal. 
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   Avis du commissaire enquêteur. 
 
   La proposition de la SARL SALLES et FILS d’installer des « passes » (clôtures 
amovibles) bien que contraignante du fait de d’ouvrir et de fermer ces « passes », parait 
judicieuse, car elle permet de conserver un accès autre que par le carreau de la carrière 
tout en sécurisant le passage des troupeaux. Le plan fourni avec le mémoire réponse 
détaille le système d’accès que l’on peut valider. 
   Toutefois la responsabilité de l’entreprise reste entière, les clôtures devant 
être maintenues en parfait état durant la durée de l’exploitation. 
 
 
   3.4. Avis et observations des services de l’état et des collectivités  
   territoriales. 
 
   3.4.1. Avis de l’autorité environnementale. 
 
   L’autorité environnementale par son rapport en date du 12 mai 2016, s’est 
prononcée et a donné un avis sur la demande présentée par la SARL SALLES et FILS portant 
sur l’extension de la carrière de la « Devèze » en superficie et en durée suite à la demande 
d’autorisation en date du 18 mai 2015 complétée le 13 janvier 2016. 
 
   Après examen et analyse du projet, l’autorité environnementale émet les 
principales constations suivantes : 
   -Qualité de l’étude d’impact. 
   -Prise en compte de l’environnement en particulier en ce qui concerne l’eau 
et les milieux aquatiques, la faune la flore et l’habitat, le paysage, les nuisances sonores et 
l’émission de poussières. 
   -L’étude des dangers. 
    
   En conclusion l’étude de dangers apparait globalement adaptée aux enjeux 
et à la taille de l’installation. S’agissant de l’étude d’impact, l’Ae souligne les points qu’il 
convient de préciser afin que les mesures à mettre en œuvre soient de nature à assurer une 
bonne prise en compte de l’environnement dans les installations projetées. 
 
   L’avis de l’autorité environnementale est joint en annexe. 
 
   3.4.2. Avis des collectivités territoriales (délibérations des conseils  
   municipaux des communes concernées par l’enquête). 
 
   Délibérations des Conseils Municipaux des communes : 
 
   Après avoir délibéré le : 
 
   18 juillet 2016  commune de Marchastel 
   24 juin 2016-  commune de Malbouzon 
   01 juillet 2016- commune de Prinsuejols 
   06 juillet 2016  commune de Recoules d’Aubrac 
   09 août 2016  commune de Nasbinals 
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   Les conseils municipaux, des communes visées ci-dessus ont donné un avis 
favorable à la demande d’autorisation d’extension en superficie et en durée de la carrière 
dite de « la Devèze » sur la commune de Marchastel présentée par la SARL SALLES et FILS. 
 
 
   Copie de ces délibérations en annexe. 
 
   3.5. Mémoire réponse du pétitionnaire. 
 
   Ce mémoire réponse à l’avis de l’autorité environnementale a été transmis 
en date du 8 juin 2016 en préfecture. 
   Bien que peu développé sur certains points, il répond aux principales 
constations faites la l’Ae sur l’impact et l’environnement. 
 
   Ce mémoire est joint en annexe. 
 
   3.6. Remarques du commissaire enquêteur sur le déroulement de 
l’enquête et conclusions. 
 
   Après analyse du dossier, les visites du site et de ses environs, en présence 
de Monsieur Hervé SALLES gérant de la SARL SALLES et FILS, après la prise en compte de 
toutes les observations et remarques qui ont été formulées, par écrit ou oralement, de l’avis 
de l’autorité environnementale, j’ai pu évaluer l’impact du projet mis à l’enquête. 
 
   Compte tenu des engagements pris par le demandeur et des solutions qu’il 
propose sur les différentes observations et demandes de l’autorité environnementale et du 
public, on peut envisager la continuation de l’activité d’extraction sous conditions. 
 
   Un rappel est fait concernant l’installation des cuves à fuel qui sont à ce jour 
toujours enterrées, celles-ci devront impérativement être mises hors sol ou mise en 
conformité avec la règlementation (double paroi). 
 
   En conclusion de ce rapport d’enquête qui s’est déroulée du lundi 4 juillet 
2016 au 4 août 2016, portant sur la demande d’extension en superficie et en durée de la 
carrière « la Devèze » par la SARL SALLES et FILS, 
 
   Le commissaire enquêteur, soussigné, Hubert CAYREL, atteste, 
 
   Que cette enquête s’est déroulée dans des conditions conformes à la 
règlementation en vigueur, 
 
   Que la publicité a été effectuée correctement : par affichage de l’arrêté 
d’ouverture d’enquête dans les différentes mairies concernées par le périmètre d’enquête et 
par double publication dans les journaux locaux agrées à savoir le Midi Libre et La Lozère 
Nouvelle. 
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   Que le public a été accueilli dans les meilleures conditions, et qu’il a reçu lui-
même un très bon accueil à la mairie de Marchastel siège de l’enquête. 
 
   Qu’il n’a eu à connaître aucun incident survenu pendant la période 
d’ouverture de l’enquête. 
 
   Qu’il a relaté et pris en compte, toutes les observations qui lui ont été 
communiquées, soit enregistrées, soit par courrier joint aux registres d’enquête, soit 
oralement. 
 
   De l’analyse de ces observations, il apparait que dans l’ensemble le projet 
mis à l’enquête très complet et détaillé, a permis au public de pouvoir s’exprimer après avoir 
pris connaissance. 
 
       Fait à Marvejols le 26 août 2016 
 
 
          Le Commissaire Enquêteur 

         
 
                   Hubert CAYREL. 
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1- RAPPEL DE LA NATURE ET DE L’OBJET DU PROJET MIS A 
L’ENQUETE 

 
 Conformément à l’arrêté préfectoral n°2016 162-0003 du 10 juin 2016, relatif à la 

demande en vue d’obtenir l’autorisation d’extraction en superficie et en durée de 
l’exploitation de la carrière dite « La Devèze » par la SARL SALLES et FILS sur le territoire de la 
commune de Marchastel, a été prescrite l’ouverture d’une enquête publique s’agissant d’une 
installation classée pour la protection de l’environnement. 

 

2- AVIS CONCERNANT LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
 Celle-ci s’est tenue du lundi 4 juillet 2016 au jeudi 4 août 2016 inclus durant 32 jours 

consécutifs. 
 
 La présente enquête a été organisée en application des codes et textes de loi 

règlementaires. 
 
 Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été affiché en mairie 

de Marchastel, Nasbinals, Malbouzon, Recoules d’Aubrac, Prinsuejols, ainsi que dans le 
voisinage dans un rayon de six kilomètres autour des installations et sur les lieux de 
l’installation. 

 
 Les permanences ont eu lieu au siège de l’enquête à la mairie de Marchastel. 
 
 A la clôture de l’enquête, conformément à la règlementation, j’ai fait parvenir dans 

les huit jours qui ont suivi sa clôture, un courrier comprenant la synthèse de l’ensemble des 
observations et réclamations du public exprimées. Le mémoire réponse de Monsieur Hervé 
SALLES gérant de la SARL SALLES et Fils m’a été remis en date du 10 août 2016. 

 

3- CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
 Je soussigné Hubert CAYREL  
 
  Désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décision n° E16000035/48 

en date du 04/04/2016 de Monsieur le Vice-Président du Tribunal Administratif de Nîmes, et 
de Monsieur le Préfet de la Lozère, pour conduire l’enquête publique sur la demande en vue 
d’obtenir l’autorisation d’extension en superficie et en durée de l’exploitation de la carrière 
dite « La Devèze » par la SARL SALLES et FILS sur le territoire de la commune de Marchastel ; 

 
  Atteste que l’enquête s’est déroulée du lundi 4 juillet 2016 au jeudi 4 août 

2016 inclus dans des conditions normales, conformément aux termes de l’arrêté préfectoral 
la prescrivant, comme cela a été décrit dans le rapport d’enquête joint aux présentes 
conclusions. 

 
  Après avoir étudié le dossier mis à l’enquête et présenté par le cabinet 

FALCON géomètre expert à Marvejols assisté des bureaux d’études FREMION/ERBIANCE, 
CINCLE, ARTESIMIA et PRONETEC, et le porteur de la demande la SARL SALLES et FILS, 
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  Après avoir analysé la réponse du demandeur à l’avis de l’autorité 

environnementale, et des engagements pris pour tenir compte des différentes observations 
émises après étude d’impact, sur l’eau et les milieux aquatiques, la faune la flore et habitats 
ainsi que sur l’étude des dangers, 

 
  Après avoir pris en considération les observations et réclamations exprimées 

par le public, sous toutes leurs formes, enregistrées orales ou par courrier, et procédé à leur 
analyse, et en particulier en ce qui concerne l’émission de poussières et le maintien d’accès 
aux parcelles riveraines, 

 
  Après avoir analysé le mémoire en réponse de Monsieur Hervé SALLES 

gérant de la SARL SALLES et FILS, en réponse à mon courrier faisant la synthèse de toutes les 
observations et réclamations recueillies, 

 
  Après avoir constaté l’approbation unanime du projet par les Conseils 

Municipaux des communes concernées par le périmètre d’enquête, 
 
  Après avoir constaté la faible mobilisation du public, celui-ci étant constitué 

en majorité de propriétaires riverains, 
 
  Considérant que le projet proposé à l’enquête a fait l’objet d’une étude 

sérieuse et que les quelques observations ou réclamations émises pourront être levées par 
les engagements pris par la SARL SALLES et FILS, 

 
  J’émets, 
 

  UN AVIS FAVORABLE 
 
  A la demande d’extension en superficie et en durée de l’exploitation de la 

carrière dite de la « Devèze » par la SARL SALLES et FILS. 
 
 
      Fait à Marvejols le 26 août 2016 
 
      Le commissaire enquêteur 
 

      
             Hubert CAYREL 
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  SOMMAIRE DES DOCUMENTS ANNEXES 
 
 

 Décision n° E16000035/48 du 4 avril 2016 de Monsieur le Vice-Président du 
Tribunal Administratif de Nîmes. 
 

 Arrêté Préfectoral n°2016 162-0003 du 30 juin 2016, prescrivant l’enquête 
publique. 
 

 Avis d’enquête. 
 

 Copie de l’avis de l’autorité environnementale et réponse de la SARL SALLES et 
FILS. 
 

 Copie des publications d’avis d’enquête dans la presse. 
 

 Photos des panneaux d’avis d’enquête installés par le demandeur 
 

 Copie des observations du public exprimées sur les registres. 
 

 Copie de courriers du public. 
 

 Copie des délibérations des conseils municipaux des communes de Marchastel, 
Nasbinals, Malbouzon, Recoules d’Aubrac, Prinsuejols. 
 

 Copie de la délibération de la commune de Marchastel concernant le fortage du 
chemin. 
 

 Copie des certificats d’affichage. 
 

 Procès verbal de synthèse des observations écrites et orales reçues au cours de 
l’enquête en date du 6 août 2016. 
 

 Mémoire en réponse de la SARL SALLES et FILS. 
 
 
 
 
 
 




